
 
 
 
 
 
 
 

Mesdames, 
Messieurs, 

  

Par la présente, AVIS SPÉCIAL vous est donné par le soussigné, qu’une séance extraordinaire 
du conseil de cette Municipalité est dûment convoquée par le greffier-trésorier, pour être tenue 
au lieu ordinaire des séances du conseil à 20 h 00, le lundi 28 février 2022. 

 
 

1. Adoption de l’ordre du jour;  

2. Période de questions; 
3. Adoption – Règlement 445-2022 décrétant l’acquisition de véhicules pour le service d’urbanisme 

et les services techniques, ainsi que des équipements de sauvetage nautique pour le service de 
protection et d’intervention d’urgence, et un emprunt de 120 000 $; 

4. Adoption – Règlement 449-2022 ayant pour objet de décréter une dépense n’excédant pas 
569 585 $ pour des travaux de pavage, bordures et éclairage pour la phase 3.3 du projet de 
développement domiciliaire « Faubourg St-Félix »; 

5. Embauche – Surveillant gymnases; 

6. Colloque de l’Association des communicateurs municipaux du Québec; 

7. Octroi de contrat LO-AR02.02-2021 Ingénierie (électricité) - Rénovation de la bibliothèque; 
8. Cession des lots 6 483 881 et 6 483 882 et municipalisation de la rue Bellerose et du 

prolongement de la rue Girard; 
9. Cession des lots 6 436 567 et 6 436 568 et municipalisation du prolongement de la place des 

Jardins et de la place des Ruisseaux; 
10. Levée de la séance. 

 

 
 

DONNÉ à Saint-Félix-de-Valois, ce vingt-cinquième jour du mois de février 2022. 
 
 
 
 
Jeannoé Lamontagne 
Directeur général/greffier-trésorier 
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